
 

 

 

 

 

Vous venez d’être affecté(e) au lycée Parc Saint Jean : bienvenue ! 

 

Inscriptions en : 

 1ère année CAP 

 2nde GT (Générale et Technologique) 

 2nde Bac Pro  

 1ère Bac Pro   

 1ère S.T.2.S. 

 1ère année BTS E.S.F.  

 

Période d’inscription sur liste principale : 

- Retrait des dossiers à compléter :  

mardi 29 juin de 15h à 17h  

                    mercredi 30 juin de 8h à 17h  

                    jeudi 1er juillet de 8h à 12h15 et de 13h à 17h 

 

- Remise des dossiers complétés :  

mardi 29 juin de 15h à 16h45  

                    mercredi 30 juin de 8h à 16h45  

                    jeudi 1er juillet de 8h à 12h15 et de 13h à 16h45 

 

 

Période d’inscription pour les élèves recrutés sur liste supplémentaire :  

Du vendredi 2 juillet au mardi 6 juillet de 8h à 11h45 et de 13h à 16h30. 

 

Pour vous inscrire : Ne pas imprimer le dossier d’inscription en recto verso   



 

 

Trois possibilités :  

 soit vous imprimez le dossier (téléchargeable sur le site du lycée) et le rapportez 

pendant les jours et horaires indiqués au service de la Vie Scolaire 

 soit vous le retirez dans votre établissement d’origine et le rapportez pendant les 

jours et horaires indiqués 

 soit le responsable légal remplit le dossier sur place en apportant  les pièces 

 

Documents à fournir : 

 4 photos type identité récentes (moins d’un an) avec le nom et prénom au 

verso 

 photocopies des 3 bulletins scolaires de l’année précédente.  

 un justificatif de domicile : facture d’eau, d’électricité, de gaz ou de téléphone 

de moins de 3 mois  

 un R.I.B. du Compte courant du responsable financier de type IBAN-BIC 

 photocopie du Livret de Famille (pages sur parents et enfant)  

 date du dernier vaccin antitétanique 

 photocopie de la Carte d’Identité (recto verso) (ou Passeport ou Carte de 

séjour). 

 exeat (certificat de radiation) de l’établissement précédent. 
 

 

DOCUMENT A FOURNIR, LE CAS ECHEANT : 

En cas de séparation des parents : 

La photocopie de la page faisant état de l’exercice de l’autorité parentale 

(jugement ou convention parentale) 
 

 

ADHESION CONSEILLEE : 
 

Participation financière facultative de 5€ à régler par chèque à l’ordre de la 

« Maison des Lycéens ». 

 


